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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère des transports et des travaux publics 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
88.02 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Spécifications de conformité de l'équipement 
radioélectrique (système de localisation par satellite sur la fréquence 
401.650 MHz/sp 04-01) (4 pages). 

Teneur: Equipement émetteur radioélectrique. Le projet énonce les spécifications 
techniques de conformité applicables à l'équipement en question. 

« 

7. Objectif et justification: Tests d'homologation effectués par les organismes 
d'homologation reconnus. 

8. Documents pertinents: 

- Article 17 de la Loi du 26 octobre 1988 sur les télécommunications (Journal officiel des 
Pays-Bas 1988, p. 520) 

- Arrêté du 5 décembre 1988 sur l'équipement radioélectrique (Journal officiel des 
Pays-Bas 1988, p. 552) 

- Spec. MB 04-01 Eisenblad (voir notification 90/223/NL) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 avril 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 mars 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


